Alimentaire sarl que faire pour

Par fredo_old, le 20/09/2007 a 22:44

voila j ai sarl nous sommes deux associer nous pouvons plus assumer nos creances voila je
voulais savoir si nous allon en liquidation judiciaire sil il n y as pas assez pour payer les
creance que se passerat il

Par maitreiledefrance_old, le 23/09/2007 a 09:55

bonjourrnrns'agissant d'une sARL, vous etes limité au montant de vos apport sauf faute de
gestion, action en comblement de passif

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



